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L'emploi
Dans le cadre du Programme énergétique national, la

Société Gazoduc Trans-Québec et Maritimes est en train
d'achever la construction d'un gazoduc qui desservira bientôt
l'Est du pays. A lui seul, ce projet suscitera des investissements
de 1 milliard et demi de dollars pendant les cinq prochaines
années. Je pense qu'encore une fois c'est là une action con-
crète. La société canadienne Dome Petroleum a aussi acheté la
société Davie Ship Building de Lauzon, afin d'y fabriquer
l'équipement dont elle aura besoin pour ses travaux de pros-
pection et d'exploitation dans le Grand-Nord. Il s'agit là,
comme on le sait, d'une autre priorité du Programme énergéti-
que national.

Cette semaine, nous avons annoncé la nouvelle politique
touchant les installations portuaires du Canada, afin de per-
mettre aux autorités locales de prendre une plus grande part
dans les décisions, ce qui aidera les ports de Québec, de
Montréal, de Sept-Iles et d'autres à avoir une action concrète
et à collaborer avec les industries locales pour développer les
ports de la province de Québec. Depuis cinq ans, nous avons
consacré plus de 12 millions de dollars à l'aménagement du
port de Gros-Cacouna, et je vois l'honorable député de
Kamouraska-Rivière-du-Loup (M. Gendron) qui s'est fait un
devoir de travailler sur ce dossier-là, et qui a su livrer la
marchandise, pas seulement que de la réthorique comme le fait
l'honorable député de Joliette, mais de l'action concrète qui
rapporte aux gens de Rivière-du-Loup et du Québec. Lorsque
le gouvernement progressiste conservateur était au pouvoir,
l'honorable député de Joliette ne disait pas: Cela fait 15 ans
qu'on en parle, mais il disait: c'est une action concrète du
gouvernement progressiste conservateur. Je m'excuse, mon-
sieur l'Orateur, mais je pense que la population du Québec, la
population de Rivière-du-Loup n'a pas cru l'honorable député
de Joliette, et c'est pour cela qu'ils étaient renversés le 18
février 1980, fête qu'on célébrera probablement d'ici deux
semaines.

Le gouvernement progressiste conservateur n'avait même
pas invité le député de Kamouraska-Rivière-du-Loup qui était
l'âme dirigeante, qui était celui qui a créé ce projet-là, mon-
sieur l'Orateur. Au niveau de la région de Québec, nous avons
aussi accordé une subvention de 5.5 millions de dollars à la
Société Inter-Port du Québec pour renforcer la base indus-
trielle de la région de Québec, en améliorant ses installations
portuaires. Que dire du projet du vieux port dans la région
métropolitaine de Québec? Que les infrastructures qu'on peut
voir sont bâties par le gouvernement canadien dans notre
région? On sait que 80 millions de dollars ont d'ailleurs été
votés pour la modernisation du réseau des trains de banlieu de
la région de Montréal. J'entends très bien les députés progres-
sistes conservateurs se choquer par ces propos-là. C'est sûr
qu'ils ont peur qu'on le dise à la population et qu'on le répète,
qu'on dépense cet argent-là et qu'on fait de la création d'em-
plois et qu'on ne fait pas que parler d'activités, qu'on en
réalise. Des crédits supplémentaires de 42.8 millions de dollars

seront consacrés à la promotion du tourisme au Québec, et cela
malgré le fait que le ministre québécois du Tourisme refuse de
participer aux conférences fédérales-provinciales sur le tou-
risme. C'est ce même ministre du Tourisme qui vient à Ottawa
dire que le gouvernement fédéral ne fait pas assez dans la
province de Québec pour la promotion économique. Je m'ex-
cuse, monsieur l'Orateur, le député de Joliette veut peut-être
être associé à ces gens-là, mais pas les Québécois, le caucus du
parti libéral du Québec à Ottawa n'est sûrement pas intéressé
à s'associer à eux.

On en a d'autres, monsieur l'Orateur. Nous dépenserons
enfin 15 millions de dollars par année pour défrayer les coûts
d'immobilisation des palais de commerce et de congrès de sept
grands centres du pays dont, bien sûr, celui de la ville de
Montréal, malgré le fait encore une fois que le ministre
provincial ne veut pas participer à des conférences fédérales-
provinciales où ce sujet-là est discuté. Ils disent qu'ils ne vont
participer qu'aux conférences qui traitent d'économie. Mon-
sieur l'Orateur, pour les gens de la Gaspésie, pour les gens de
la région métropolitaine de Québec, pour les gens du Lac
Saint-Jean, pour les gens de toute la province de Québec,
l'industrie touristique est une industrie de première impor-
tance, et c'est un devoir du gouvernement du Québec de
participer en collaboration et non pas en confrontation avec le
gouvernement fédéral.

Tous ces gestes-là, c'est un tableau fort incomplet, mais tous
ces gestes-là ont été posés sous la pression et avec la collabora-
tion vigilante du caucus libéral du Québec à Ottawa, ce groupe
de députés qui ont décidé d'arrêter de se plier aux exigences de
la rhétorique du gouvernement du Québec, mais d'agir là où
on est capable dans son propre champ de juridiction. Je pense
bien qu'on n'a pas de leçon à recevoir du député de Joliette.
Où était-il le député de Joliette lorsqu'on posait ces gestes-là?
Il était avec les Biron, les Parizeau et les Lévesque. Il faisait de
la rhérorique et il faisait de la propagande, monsieur l'Orateur,
pendant que nous, on créait des emplois.

Monsieur l'Orateur, nous n'avons malheureusement que 20
minutes de temps de parole. Il est regrettable que j'ai été
l'orateur qui suivit le député de Joliette car il aurait peut-être
été intéressant de voir qu'elle excuse il aurait pu nous donner
suite aux explications que nous lui avons données sur la
création d'emplois et sur les investissements du gouvernement
fédéral dans la province de Québec.

* (1720)

[Traduction]
M. F. Oberle (Prince George-Peace River): Monsieur

l'Orateur, comme je n'ai pas la prétention de rivaliser avec
l'orateur précédent dans ses propos enflammés, je m'en tien-
drai à mon texte.
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